
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Enfouissement des lignes Moyenne Tension  (20 000V).  

Ces travaux      ont commencé chemin de la Guide, ils 

s’arrêteront début juillet,  et  reprendront en septembre 

jusqu’au poste source  EDF (la Vierge, et route de Poitte) et en 

direction de Patornay (passage sous le pont) et Piételle. 

Ces travaux  sont menés par ENEDIS, en concertation avec eux et 

le SIDEC pour l’effacement des réseaux de distribution électrique 

et télécom en bas de rue  ils nous facilitent la pose de l’éclairage 

public chemin de la Guide et du chemin piétonnier,  dont  les  

travaux commenceront tout début septembre et sont subventionnés à 80 % par le TEPCV.  

L’éclairage du chemin piétonnier de l’ancien cinéma se fera à la même occasion, puisque l’ensemble des 

parkings récemment aménagés et voies douces sont pris  en charge à 80 % dans le cadre du TEPCV. 

 

Contact : 
Mairie – 39, Grande Rue – 39130 PONT DE POITTE 

Tél : 03.84.48.30.01 – Fax : 03.84.48.31.04 – Mail : mairie@pontdepoitte.com 
Site : www.pontdepoitte.com – Facebook .com/pontdepoitte 
Ouverture au public : du lundi au vendredi de 14h00 à 17h00 L
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Vous trouverez dans cette brève quelques infos sur le  programme 

estival et les travaux en  cours 

 

 

Le soleil revient et 

chacun en profite ! 

 

0 Phyto dans la commune 

Les produits phytosanitaires chimiques regroupent les herbicides, insecticides, fongicides, 

anti-limaces, par opposition aux produits de biocontrôle et produits utilisables en agriculture 

biologique. 

Depuis 2017 les collectivités n’ont plus le droit d’utiliser ces produits phytosanitaires  dans 

les rues. La vente (et l'usage) aux particuliers sera interdite au 1er janvier 2019. 

Un des axes de notre TEPCV est la création d'un plan de gestion différenciée pour les 

espaces publics, pour réduire les risques liés à la toxicité de ces produits (pour le personnel 

et les usagers) et à la contamination des eaux de ruissellement. 

Dans ce cadre, la commune va tester l'enherbement du cimetière, à la manière de ce qui se 

pratique déjà à Lons-le-Saunier ou à Besançon. 

Cet enherbement se fera de façon progressive, en commençant par des zones de tests, et le 

non désherbage chimique du reste du cimetière. Ne soyez pas surpris de voir des Belles et 

Rebelles ! (voir exposition) 

 

Exemple du cimetière de 

Lons-le-Saunier 

Cadastre solaire  Dans le cadre du TEPCV, la 

commune met gratuitement à votre disposition 

un nouvel outil qui permet d'évaluer le potentiel 

solaire de toutes les toitures du territoire : le 

cadastre solaire. Elargi à l’ensemble de la 

communauté de communes, et en cours de 

finalisation, il sera accessible par un lien sur le site 

internet de Pont-de-Poitte. 

 
 

 

 

 

 Gestion des massifs 

 

Le conseil, sous l’égide de Jérôme Gavand, responsable de la 

commission fleurissement, a choisi d’implanter vivaces et arbustes 

pour limiter les heures d’entretien. 

mailto:mairie@pontdepoitte.com
http://www.pontdepoitte.com/


   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Du 21 juin au 12 juillet  Exposition « Ain rivière vivante » Mairie 

Du 16 juil au 03 août  Exposition « Belles et Rebelles » sur la commune 

Marchés 

 
Marché du lundi :  
Afin d’animer la place  et 
de favoriser l’accès au plus grand nombre, le 
marché estival  du lundi aura lieu  place  de la 
Fontaine et rue de la Gare à partir du 25 juin  
 

Stationnement interdit de  6h à 13h 
Parkings à utiliser : rue de l’ancien cinéma / route 
d’Orgelet et Eglise 
 
 
Marchés Nocturnes  
Attention place de la Fontaine bloquée  à partir de 
14h jusqu’à  24h 
 
Animation à partir de 18h 

Exposition Belles et rebelles   

Des photos  de fleurs considérées comme des 

mauvaises  herbes  sur nos trottoirs seront exposées 

dans la commune  du  16 juillet au 3 août. 

Itinéraire commenté  par le CPIE le :  
vendredi 20 juillet  à 15h 

 

Gratuit 

Point de rendez-vous : Derrière la mairie 

CPIE : Centre Permanent d’Initiation à l’Environnement 

Animations avec repas    

 Fête de la musique 21 juin sur la place 

Organisée par Hôtel de l’Ain et Crêpes et 

Gourmandises, repas spécifiques. 
 

 Fête d’été : 29 juin  au Stade 

Animation groupe scolaire à partir de  18h30 

Réservation repas à l’école ou 

apepontdepoitte@gmail.com 
    

 Soirée Moules Frites : 21 juillet  au Stade  

A partir de 19h   - Feux d’artifice 

Pas de réservation 
 

 Repas et marché artisanal : 27 juillet sur la  

place. A partir de 17h 

Réservation repas : 06.70.06.13.16  

 

 

 

 

 

 

Exposition Ain Rivière Vivante 

Du 21 juin au 12 juillet cette exposition sera  

accessible librement salle du conseil en mairie tous 

les après-midi du lundi au samedi de 14h  à 17h. 

Une visite explicative GRATUITE aura lieu le 
samedi 30 juin de 10h30 à 12h 

avec le CPIE 
 
 
 

50 ans de Vouglans : 25 et 26 août à Cernon www.50ans-vouglans.com 

 

 

Parcours sécurisé pour tous - 
Accès au couronnement du 
barrage – Animations sportives 
et culturelles – Marché – 
Spectacle gratuit en soirée 

 

 

 
 

Fête Patronale : 02 septembre  Pique-nique partagé  et tiré du sac au stade : apéritif offert par la 

commune, un barbecue sera prêt,  chacun amène son repas, ses boules de pétanque ou son instrument de 
musique. 

mailto:apepontdepoitte@gmail.com
http://www.50ans-vouglans.com/

